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FRAKTI O.~.~ ~~Monsieur Laurent :iv10SAR
.~' of'. .:~,t(;:: lJI':'S DEPUTES Président de la C:~mbre des Députés.

F tr'~e le: Luxembourg

13 JUiL 2011
./1) 9-5

Monsieur le Président;' --""-----'

J'ai l'honneur de vous Infermer que. conformément à l'art!cle 80 du règlement
de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une série de questions à Monsieu'r
le Ministre de la Justice.

Luxembourg, le 'I~i juillet 2011

Suivant 'le règlement grand-ducal du 23 décembre 2003, un pr!)gramme d'échan~(r
de seringues a été instauré au Centre pénitentiaire en 200E., ~Cette mesure a eti:~
prise dans un souci de « limitatIon des dégâts» pour les toxicomlanes, qui constItuent
quelque 40 % des prévenus et détenus au CPL. '

Cette politique est reconnue par les experts Internationaux PCIU~ éviter une infectiol~
hépatique et une contamination par le virus du SIDA parmi IE1s:usagers de drogue~
dures. Extra mures, les drogués se procurent des seringu(~s stériles dans les
pharmacies ou dans les institutions qu~ les leur distribuent (Ju!~e!nd-an Drogenhellef,
Abrigado ... ).

Considérant d'un côté que la possession et la consommation de drogues en priscn
reste Illicite, et d'un autre COtéqu'une prison totalement libre de idrogues est lIIusoim,
le programme d'échange privilégie la prévention.

Ce programme est soumIs à une procédure rigoureuse:
• le détenu fait une demande écrlte au médecin chargé de cEltte mission;
• le médecin en question informe le détenu de la procédure ;
• le détenu signe un accord et reçoit son kit contenant le matéitiel nécessaire à ur'ie

injection propre et deux seringues:
• les seringues peuvent être échangées après usage à l'infirrnfï!rie de la prison.

En pratique, le délai entre la première demande et la réceptidn du kit à seringuE~s
peut ëtre de plusieurs jours. Or, au cas où un détenu dispose ~'une dose d'hérolrie
ou de cocaTne, il ne faut pas s'attendre à ce qu'il poursuive la;procédure prévue ,~t
attende des heures, voire jours, avant de consoml11er. S'il utili~ie alors une seringlje
d'un codétenu, le risque d'Infection est donné.

Il me revient encore que certains détenus, par peur d'être sanr~t'Ionnés pour détentic)n
de drogues, éviteraient le programme d'échange. '

Faire une prévention efficace de la transmission de maladies: infectieuses devie:nt
alors un défi irréalisable. Les professionnels de la santé exerç;~nten prison risquE;:'nt
de vivre en conflit avec la 101et les règlements, ainsi qu'avec lus: us et coutumes de ila
prison.

De cet exposë ressortent les questions qui s'imposent :
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• Quel bilan quan~itatif et qualitatif le Ministre tir&-t..jI du pr'o~~rammed'échange
depuis 2005 7. ,

• . Les toxicomanes prévenus et détenus ne devraient-il::.!pas disposer d'un
traitement équivalent aux toxicomanes extra muros, pour lesquels il existe une
tolérance de la part des forces de l'ordre en ce qui concerne la consommation,
toute aussi illégale, de leur drogue, ,ne serait-ce qLJ'al~J)~alentours de' la
« Fixerstuff » ? , .

• La limitation des dégÂts étant prioritaire pour la, populatio1 i:=arcérale fragilisée, ,
le Ministre voit-il des moyens supplémentaires pour r,éduire les risques
d'infections ?

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président. l'expresslor~ de ma parfaite
considération.

Jean ..Paul Schaaf
Député


